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En ce début d’année rigoureux, 
je viens par la présente vous 
présenter mes vœux les plus 
sincères de joie, de bonheur, de 
réussite et surtout la santé.

Dans un monde tourmenté 
que 2016 a confirmé, où nos valeurs, notre unité nationale 
sont bousculées, il est plus que jamais nécessaire de 
renforcer nos liens, notre identité, notre soif de liberté et 
d’apaisement.

La paix, la sérénité, la force de nos valeurs républicaines, 
le travail sont les socles de notre espérance dans un 
avenir prometteur pour notre pays.

2017, doit être le fruit de cet espoir. Notre destin nous le 
tenons dans nos mains. Il est de plus en plus nécessaire 
de restaurer la confiance entre les élus et la population.

C’est le vœu général que je formule pour notre pays.

Au-delà de ces aspirations, mes pensées vont vers toutes 
ces femmes et ces hommes partis prématurément lors 
des différents attentats que le pays a subi.

2016, achevé, les programmes projetés ont été réalisés 
(la remise en état du réseau d’assainissement du rec, 
la reprise des fondations des murs au cimetière), ces 
travaux font suite aux inondations.

Le plateau multisports terminé depuis le printemps est 
une magnifique réalisation qui attire de plus en plus 
de monde. C’est devenu un lieu de rassemblement des 
jeunes du village et d’apprentissage de nouvelles activités 
sportives en toute sécurité. 

Des consolidations de l’enceinte du cimetière ont été 
effectuées.

Des nouvelles opérations ont été entreprises : l’agrandis-
sement du parking place Georges Mouls, la 2ème tranche 
est en cours de réalisation. 

 Dans les premiers mois de l’année, débuteront les travaux 
de l’aire de recharge pour les véhicules électriques sur le 
parking de la mairie. 

Nos écoles et notre collège ont une bonne fréquentation. 
Ils ont eu une hausse de leurs effectifs. C’est un signe 
positif pour la commune. 

De nouvelles familles s’installent sur la commune et je 
leur adresse toute ma reconnaissance et la bienvenue 
dans notre joli village.

Cette année, nous allons effectuer le comptage de tous 

les habitants (recensement). Mon espoir est que nous 
ayons maintenu voire augmenté notre population.

Notre parc de logement locatif est complet. Une réelle 
attractivité du village s’opère. Je tiens à remercier tous les 
agents qui l’entretiennent.

En 2016, de nombreuses études ont accompagné le 
conseil municipal dans la réflexion sur des choix de 
travaux à réaliser (acoustique à la salle des fêtes, le réseau 
de chaleur, l’amélioration énergétique des logements du 
Sériguet, réseau d’assainissement…).

2017, sera l’année de la concrétisation de ces travaux. 
Par ailleurs, des demandes d’aide seront sollicitées. Au 
regard des différents avis des partenaires financiers, une 
priorisation des réalisations sera mise en place.

La circulation de gros poids lourds dans le village demeure 
une inquiétude, nous devrions arriver avec les différents 
services routiers et les syndicats des transporteurs 
routiers concernés à apporter une amélioration, les 
différents scénarios nous aideront dans la décision.

Nous allons travailler sur un éventuel agrandissement du 
cimetière.

Depuis ce 1er janvier, la nouvelle communauté de com-
munes est créée, elle se nomme « Monts, Rance et 
Rougiers ». Son siège administratif est basé à Belmont-
sur-Rance. Elle regroupe 37 élus communautaires issus 
des 23 communes membres.

Une nouvelle gouvernance, une nouvelle gestion et une 
nouvelle organisation s’affichent progressivement.

Par ailleurs, une continuité dans les projets et les travaux 
de l’ancienne communauté sont repris, car actés :
- La modernisation du centre de secours validée, 

réalisation des travaux après l’été,
- La sécurisation des quais de la déchetterie de Belmont, 

travaux prévus fin janvier,
- La maison de santé sur Belmont, courant de l’année,
- Le projet culturel des statues-menhirs est à l’étude.

La commune de Belmont va vivre une période 
d’adaptation à tous ces changements. Cet établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) va 
s’organiser, travailler, mutualiser ses compétences et ses 
personnels sans heurter les habitudes. Cette période de 
transition risque d’être un peu longue.

Notre principal employeur sur le village L’ABSEAH avec 
ses établissements médico-sociaux qui sont en pleine 
réflexion de restructuration de leurs hébergements. 

Le mot du Maire

Chères Belmontaises, Chers Belmontais
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n 7 naissances
BARTHÉLÉMY Justin, le 3 février 2016 à Saint-
Affrique

RAYMOND Inès, le 7 mai 2016 à Saint-Affrique

ANDRAL Eliott, le 17 mai 2016 à Saint-Affrique

GONDRAN Vanessa, le 14 juillet 2016 à Saint-
Affrique 

TAUGAN Elena, le 6 septembre 2016 à Saint-
Affrique

SICARD Manon, le 21 octobre 2016 à Saint-
Affrique

BERNARD SOUCHE Nina, le 25 novembre 2016 à 
Saint-Affrique

n 3 mariages
COSTE Alexis et TOUREL Béatrice, Laurence, le 29 
mai 2016

ALAUZET Christian, René, Henri et MACRON 
Hélyette, Irène, le 23 juillet 2016

ALVES Rénaldo, José, Fernand et BAZIRE Jennifer, 
Marlène, le 13 août 2016

n 12 Décès
et transcriptions de décès
ROUQUIÉ Renée, Mathilde, Jeanne, veuve RICHARD, 
le 4 janvier 2016 à Belmont-sur-Rance

SERS André, Louis, le 4 février 2016 à Montpellier

SÉRÉNE Alain, Yves, le 19 juillet 2016 à Millau

CHARLES Roland, René, Jacques, 
le 9 août 2016 à Belmont-sur-Rance

BARTHÉLÉMY Jeanne, Albertine, Marie-Louise, 
veuve ROUQUETTE, le 5 septembre 2016 à Saint-
Affrique 

THOMAS Jérôme, Gilbert, Maurice le 26 septembre 
2016 à Saint-Affrique 

COUDERC Daniel, Jean-Marie, le 2 octobre 2016 à 
Saint-Affrique 

GUILLOT André, Albert, Joseph, le 28 septembre 
2016 à Rodez 

BLACHE Colette, Léa, veuve VIGNES le 25 
novembre 2016 à Belmont-sur-Rance 

FRANJEAU Marcel, Pierre, le 10/12/2016 à Saint-
Affrique

MARTY Jean-Louis le 13 décembre 2016 à Saint-
Affrique

RUL Maria, Odette, Germaine, Sylvie, veuve 
ROUQUET, le 21 décembre 2016 à Saint-Affrique

n Permis de construire
10 demandes déposées
6 demandes accordées 
1 demande refusée
3 demandes en cours d’instruction

n Permis de construire modificatif
1 demande déposée et accordée

n Déclaration préalable
11 demandes déposées
8 demandes accordées
1 demande refusée
2 demandes en cours d’instruction

n Certificat d’urbanisme
28 demandes déposées 
24 demandes instruites 
4 demandes en cours d’instruction

n Demande d’autorisation de construire,
d’aménager ou de modifier un
établissement recevant du public (ERP)
2 demandes déposées

J’espère fortement la concrétisation de ses projets.

Belmont sur Rance est un bourg dynamique, attractif et créatif. Nous 
continuerons à améliorer le cadre de vie, à développer des projets 
structurants pour la commune, mais aussi pour tout le territoire.

Belmont se doit d’être le phare ; Belmont est riche de ses femmes et de 
ses hommes qui oeuvrent dans des associations, qui participent à la vie 
publique, qui amènent leurs idées, qui aiment leur village. C’est pourquoi, 
je vous remercie tous. Je suis très optimiste pour l’avenir de notre village.

Je vous souhaite une très belle année 2017, de Paix, de Joie, de Bonheur et 
de Prospérité pour vous-même et tous ceux qui vous sont chers.

Meilleurs Vœux 2017
n Monique ALIES
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n Horaires
Secrétariat de Mairie de Belmont-sur-Rance
Lundi de de 9h à 12h30 et de 14h à 18h - Mardi de 8h30 à 
12h30 et de 14h à 18h - Mercredi de 8h30 à 12h30 et de 
14h à 18h - Jeudi de 8h30 à 12h30 - Vendredi de 8h30 à 
12h - Tél. : 05 65 99 91 80 - Fax : 05 65 99 98 06 - E-mail : 
mairie.belmont.sur.rance@wanadoo.fr

Site : http://www.belmont-sur-rance-aveyron.fr

Personnel communal
Service administratif : LAVABRE Jacqueline, MENRAS 
Robert.
Service technique : CONDAMINES Jacques, CALAS Richard, 
VIALA Morgan (en remplacement de VIALA Alain), LOUIS 
Dominique. 
Ecole ASEM et entretien locaux, services garderie 
périscolaire et cantine : GUILLOTH Marie-Agnès, BOUSQUET 
Sandrine et BLAYAC Sandrine.
Bibliothèque : Mme HAENGGI Hélène
Sports et gymnase : NÉROZZI Laurent, BOUSQUET Karine

Secrétariat de la Communauté de communes 
Monts, Rance et Rougier
Lundi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h - Mardi, Mercredi et 
Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h - Vendredi de 8h30 
à 12h - Tél. : 05 65 49 37 80

Déchetterie
Lundi de 13h30 à 17h30 - Jeudi de 7h45 à 12h - Samedi de 
8h à 12h (2e et 4e samedi du mois)

Bibliothèque
Mercredi de 16h à 19h - Jeudi de 17h à 19h - Vendredi de 
17h à 19h - Samedi de 10h à 12h - Dimanche 1er et 3ème du 
mois de 10h à 11h30 - Tél. 05 65 99 95 07

Trésorerie
Lundi, mardi et jeudi de 8h 30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
Tél. 05 65 99 91 33

Service social
Lundi de 14h à 16h permanence à la mairie sur rendez-vous.
Mmes CONSTANS, MARQUES et AUGÉ - Tél. 05 65 99 90 85

Tremplin pour l’emploi
Vous êtes motivé pour retrouver un travail mais rencontrez 
des difficultés ? Notre association vous permettra de 
bénéficier d’un suivi régulier et d’un accompagnement pour 

vous aider dans votre vie quotidienne et votre recherche 
d’emploi. Le vendredi de 8h30 à 12h

Habitat rural
Permanence à la mairie : le 1er mardi de chaque mois de15h 
à 16h

MSA
Permanence à la mairie sur rendez-vous

Information sécurité routière
http://www.securite-routiere.gouv.fr
http://www.telepointspermis.fr

Carte d’indentité
Pièces à fournir : 2 photos d’identité, formulaire à remplir, 
extrait d’acte de naissance, justificatif de domicile et carte 
périmée.

Passeport
Tarifs : moins de 15 ans : 17€ - De 15 ans à 18 ans : 42€
Adultes : 86€
La mairie de Belmont est habilitée et équipée du matériel 
informatique pour accomplir les démarches nécessaires à 
l’obtention du passeport. Renseignement à la mairie.

Recensement militaire
Dès l’âge de 16 ans, les jeunes filles et jeunes gens de 
nationalité Française doivent se faire recenser à la mairie 
du domicile (délai de 3 mois) avec le livret de famille .Ces 
Démarches sont obligatoires

JAPD
La journée d’appel de préparation à la défense est obligatoire 
pour tous les jeunes (garçon et filles) de nationalité Française.
Elle se déroule entre la date du recensement et l’âge de 18 
ans. Au cours de cette journée se déroule un test d’évaluation 
du niveau de lecture et des modules : objectifs de la défense, 
métiers de l’armée, secourisme, initiation aux premiers 
secours. En fin de journée, un certificat de participation est 
remis. Celui-ci est obligatoire pour l’inscription aux examens 
et concours soumis au contrôle de l’autorité publique.

Recensement de la population 
Le recensement de la population se déroulera du 19 janvier 
au 18 février 2017 sur la Commune. Un agent coordonnateur 
a été nommé. Trois agents recenseurs ont été recrutés : Mmes 
DEVIC Anne-Marie et CALAS Magalie ainsi que Mlle MILHAU 
Camille.  

Contacts 
Centre équestre : 06 37 10 34 52 
Karting : 05 65 99 96 67
Aérodrome : 05 65 99 94 29
AFR : 05 65 49 31 27
ADMR : 05 65 49 35 92
Gymnase : 05 65 49 29 78
Centre de vacances le Sériguet : 05 65 99 96 14
Office de tourisme : 05 65 99 93 66

Informations
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Budget

n Section de fonctionnement
n Recettes 
Atténuations de charges .......................................................................34 256 e
Produits des services ...................................................................................50 653 e
Travaux en régie ..................................................................................................20 000 e
Impôts et taxes .................................................................................................320 648 e
Dotations et participations ............................................................317 986 e
Autres produits de gestion courante .............................176 109 e
Produits financiers ............................................................................................................ 5 e
Produits exceptionnels .......................................................................................343 e
Résultat reporté ..............................................................................................128 762 e
Total .....................................................................................................................1 048 762 e

n Dépenses 
Charges à caractère général ........................................................306 237 e
Charges de personnel .............................................................................312 364 e
Atténuations de produit .........................................................................19 659 e
Autres charges de gestion courante ...............................140 603 e
Charges financières .......................................................................................19 000 e
Charges exceptionnelles ..................................................................................500 e
Dotations aux amortissements....................................................43 200 e
Virement à la section d investissement ......................203 073 e
Opérations d’odres ..............................................................................................4 126 e
Total .....................................................................................................................1 048 762 e

n Section d’investissement
n Recettes 
Virement du fonctionnement ....................................................203 073 e
FCTVA ..................................................................................................................................45 943 e
Emprunts ...................................................................................................................128 164 e
Excédents de fonctionnement ......................................................90 241 e
Subventions .............................................................................................................111 616 e
Cautions ....................................................................................................................................500 e
Amortissements ..................................................................................................12 037 e
Produits des cessions..................................................................................20 000 e
Taxe aménagement ............................................................................................6 000 e
Remboursement avance loti ............................................................17 198 e
Total ............................................................................................................................634 772 e 

n Dépenses
Résulat reporté ..................................................................................................255 710 e 
Acquistions ................................................................................................................. 10 706 e
Capital emprunt et caution ...............................................................26 824 e
Cautions apts ....................................................................................................................500 e
Acquisition terrains .......................................................................................20 000 e
Acquisition matériel mobilier .............................................................1 500 e
Immobilisation travaux ........................................................................299 532 e
Travaux en régie ..................................................................................................20 000 e
Total ............................................................................................................................634 772 e

Travaux

n Plateforme multisports

En octobre la formation pour les enfants, les enseignants des écoles, 
les éducateur de l’ABSEAH, le responsable sportif de la mairie a été 
organisée par la société qui a installé cet équipement. A ce jour, le petit 
matériel (chasuble, ballons) est en dépôt dans l’atelier municipal, Il 
faudra trouver une solution pour l’entreposer sur le site. Une étude de 
faisabilité sera programmée avec le SIEDA pour éclairer la plateforme. 
Cet équipement est gratuit et ouvert à tout public, il est utilisé dans le 
cadre des rythmes scolaires.

n Sécurité routière traversée du bourg 
Le comptage des poids lourds a été réalisé le 23 septembre de 10h à 17h, 
l’arrêt des camions s’est effectué au pont bascule avec les services de 
la gendarmerie. Un questionnaire rempli par les élus avec les différents 
chauffeurs stoppés pour l’occasion va permettre une analyse des trajets 
de départ et d’arrivée. Plusieurs scénarios et suggestions permettront 
d’apporter une amélioration de la traversée du bourg.

n Inaugurations à Belmont
C’est bien le 1er juillet en présence de nombreux élus qu’a eu lieu l’inaugu-
ration du monument aux morts, de l’auberge du marronnier, de l’épicerie 
Vival et de la cantine municipale, sur ces quatre lieux différents, ces projets 
structurants participent à l’attractivité du village. A l’issue de la cérémonie 
à la salle des fêtes la médaille d’honneur régionale, départementale et 
communale d’argent a été remise à Monique Aliès pour ses 20 ans de 
dévouement au service de sa commune et de son territoire.
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n Travaux d’assainissement
Suite aux inondations de septembre et novembre 2014 
des travaux d’assainissement ont étés réalisés depuis le 
pont de Nozières jusqu’à la salle des fêtes (réparation des 
canalisations et raccordements défectueux).

Réparation de la citerne de stockage des boues.

n Balade numérique
Dans le cadre de la mise en valeur des différents sites du 
Parc, il a été mis en place une application numérique mobile 
de découverte et d’information du territoire. Le parc a porté 
cette réalisation. Nous avons pu bénéficier du soutien 
technique de Mme Wilhem et du bureau d’étude retenu, 
la société REOVIZ. Coût pour la commune 8000 e. Lors de 
l’inauguration une présentation sommaire a eu lieu, des 
aménagements et des mises au point ont dû être réalisées. 
Actuellement tout fonctionne bien. Pour tout renseignement 
contacter Mme Laure Barthélémy à l’office du tourisme.

n Acquisition matériel d’arrosage
L’équipement d’arrosage du terrain de foot n’étant plus 
fonctionnel, à la demande du club de foot la Mairie a investi 
dans un nouvel enrouleur pour un montant de 5147 €, le 
club de foot participe à hauteur de 50% du coût.

n Aménagement de la place
au cœur du village
Une première partie de l’agrandissement de la place 
est terminée. La seconde tranche est déjà bien avancée. 
Les déblais ont été enlevés. La construction du mur et des 
niches en pierre de pays sont en cours de réalisation. Des 
emplacements pour les containers des OM, du tri et du verre 

sont prévus. Dès que ces importants travaux seront terminés 
nous pourrons envisager des finitions sur l’ensemble de la 
place (sol, fleurissement, etc.).

n Cimetière
M. Puech Xavier (DPI Infra) a réalisé un plan du cimetière 
en positionnant les emplacements des concessions. Sur ces 
plans les noms des familles vont être notés. Il sera inscrit 
les concessions qui semblent être en état d’abandon et la 
procédure de reprise sera lancée.

Il n’y a plus de concession en terre dans la partie neuve. Des 
souches d’arbres ont été enlevées. Et après ces travaux, ces 
emplacements ont pu être mis en vente.

n Travaux pour accessibilité
handicap

La loi du 5 août 2015 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public (ERP), des transports 
publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie par 
des personnes handicapées a acté la création d’agendas 
d’accessibilité (Adap). Toutes les commune sont soumises 
à cette ordonnance. Une période de bienveillance a été 
accordée. En 2016 Mr le Préfet a rappelé les obligations 
en la matière. Depuis l’automne, toutes les communes ont 
réalisé leur agenda, Belmont a effectué cette démarche. 
Un planning de réalisation des travaux est établi. Certaines 

Travaux
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solutions internes ont été trouvées (mille 
club, bibliothèque). Pour d’autres bâtiments, 
des dérogations ont été demandées (Eglise 
Buffières, Chapelle du Sériguet, La Sainte 
Famille). Pour les autres lieux, la mise en 
conformité se réalise progressivement.

n Gendarmerie
Pose de grilles de sécurité au bâtiment 
administratif.

n Numérisation
des registres d’Etat Civil
La réalisation de la numérisation des 
registres d’Etat Civil à partir de 1873 à 2013 
a été réalisée par la Société NUMERIZE 
projet porté par le SMICA (Syndicat Mixte 
pour l’Informatisation des Collectivités 
Aveyronnaises), syndicat auquel la 
Commune de BELMONT est adhérente.

Actuellement, cette société procède à la mise 
en forme des actes qui seront rassemblés 
sur une seule page (1 page par acte) et 
ensuite ces données seront intégrées dans 
le logiciel Etat Civil actuel ; pas besoin de 
changer de logiciel.

Cette procédure permettra : 
- une conservation des registres originaux 

en bon état (moins de manipulation) 
- un gain de temps pour le service administratif 
Le coût de cette opération est de 2 638,80 e.

n Travaux divers
réalisés par les agents
de la commune
n Local technique du comité des 
fêtes : Doublage et isolation du local 
technique, installation électrique, reste à 
réaliser l’aménagement intérieur (étagères).

n Sériguet : Travaux d’entretien des 
logements, et création d’espace vert sous 
les logements.

n Route de Combret : Réfection de 
la haie, plantation diverses sur la commune

n Buffières : Rénovation entière du 
logement, nettoyage et mise en valeur de 
la croix.

n Gymnase : Les supports de cage de 
hand et les câbles des panneaux de basket 
ont été remplacés.

n Salle des fêtes : Le sol devant le bar 
et de la chambre froide a été complètement 
remplacé. 

n Réparation du pont bascule. 

n Aérodrome : Marquage au sol.

n Acquisition de matériel
Balconnières, débroussailleuse, taille-haie, 
coffret outillage. 

n Médaille d’honneur
Lors de vœux en janvier 2016, la médaille 
d’honneur régionale, départementale et 
communale vermeil a été remise à Monsieur 
Jacques Condamines.

Toutes nos félicitations.

Un grand merci aux employés municipaux, 
pour leur disponibilité, leur réactivité et 
leur capacité à réagir devant toutes sortes 
de problèmes techniques ou administratifs. 

n Projets de travaux
n Aménagement rue de l’Eglise 
Une réflexion est menée dans l’optique 
de réaménager la rue de la collégiale. Afin 
d’avoir une vision globale de la calade, elle 
sera étudiée avec le soutien d’un architecte et 
d’une entreprise spécialisée pour le choix des 
matériaux. Dans l’immédiat, pour remédier aux 
désagréments occasionnés, des petits travaux 
ont été réalisés (trous bouchés au ciment).

n Salle des fêtes acoustique : Une 
étude de correction acoustique de la salle 
des fêtes a été attribuée au bureau d’étude 
Delhom acoustique. Cette mission devrait 
débuter en début d’année. La recherche de 
différentes solutions sera envisagée ainsi 
que des simulations d’efficacité acoustique 

(au regard des différentes contraintes).

n Audit énergétique logement les 
Hauts de Sériguet
Une étude thermique a été réalisée par 
le cabinet BET INSE pour les logements 
des hauts du Sériguet, elle va permettre 
d’évaluer le gain énergétique apporté par 
la réalisation de travaux sur les menuiseries 
extérieures, l’isolation des combles, isolation 
des murs, réfection de la ventilation et 
remplacement du système de chauffage.

Ces travaux peuvent être aidés (30 à 80 %) 
financièrement par le Fonds de Soutien à 
l’Investissement Public Local (FSIPL) dont les 
crédits sont alloués à des projets réalisés par 
les communes (fonds exceptionnellement 
reconductible pour 2017. Notre dossier a été 
déposé, en attente d’admission.

n Création d’un réseau de chaleur 
Suite à l’abandon du projet de méthanisation 
sur le site de Belmont, il y a bien une 
opportunité réelle après étude (INSE), pour 
la mise en place d’un projet bois énergie. 
L’installation d’une chaudière bois connectée 
à un réseau de chaleur de 600 m de long 
pourrait fournir de l’eau chaude à tous les 
bâtiments de la MAS, Ecole et collège St 
Michel, centre de vacances le Sériguet, et les 
logements du Sériguet.

n Réseau assainissement collectif 
du bourg 
Suite à l’appel à projet de l’agence de 
l’eau, la commune a confié au cabinet 
CEREG Ingénierie l’étude du système 
d’assainissement collectif de la commune, 
pour qu’il puisse nous présenter une 
synthèse des travaux à réaliser afin 
d’améliorer le fonctionnement de la station 
et limiter les eaux parasites. Dans le cadre 
exceptionnel de cet appel à projet les aides 
sont de 80% pour l’étude et 70% pour les 
travaux sur réseau.

À la station, il est prévu l’installation d’un 
poste de relevage. Autour du clarificateur, la 
lame crénelée doit être remise en place  et 
jumelée avec une lame siphoïde.

n Eclairage public 
Il est prévu de terminer la réalisation de 
l’éclairage public du lotissement du château 
d’eau (étude SIEDA)

n Borne de recharge électrique
Le projet verra le jour au printemps, 
l’installation de deux places de recharge 
électrique pour les voitures sera réalisée par la 
société Bouygues sur la place du parking face 
à la Mairie.
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n Autres activités
n Rythmes scolaires
Les rythmes scolaires sont 
organisés le jeudi après-midi en 
trois groupes. En fin de trimestre 
des intervenants extérieurs 
animent l’après-midi (club cuisine 
d’antan, centre équestre avec les 
poneys, Henri Molliné avec les jeux 
de société).Le programme Educatif 
Territorial est signé pour 3 ans. le 
ministère de l’éducation verse 50 e 
par enfant.

n Concert de poche
Cette manifestation draine un 
large public et se pérennise dans le 
temps, cette année nous avons pu 
apprécier des musiques tziganes 
interprétées par le groupe SIRBA. 
Pour encourager ces concerts une 
subvention de la mairie est versée 
(1 000 e).

n L’ANEG
C’est du mercredi 24 aout au 
samedi 27 aout que l’aérodrome 
de belmont a été investi par les 
licenciés de l’ANEG (aéroclub 
national des électriciens et 
gaziers).C’est le rendez-vous 
des adhérents, 180 personnes 
environ étaient présentes avec 

au programme vol moteur, vol à voile, 
aéromodélisme, parachutisme et vol libre, 
la garantie de sensations pour tous.

n The Village
Nous avons à nouveau le plaisir d’accueillir 
l’Ecole the Village du 16 janvier au 24 mars.

Travaux

Ecoles et collège

n Ecole Saint-Michel
Retour sur les moments forts de l’année scolaire 2015-2016 
vécus par nos élèves :

n La fête de l’école : Cet événement dont le thème était «la fraternité» 
est le fil conducteur de réflexions et d’attitudes mises en pratique au long 
de l’année.

n Le spectacle de Noël : Principalement axé sur la fête de la Nativité, 
il a permis aux enfants de s’exprimer à travers chants, interprétations à la 
flûte et saynètes devant un public conquis.

n Le carnaval : Le défilé déguisé et 
bariolé a réuni tous les enfants du village.

n Les voyages et les animations :
Les élèves de la maternelle se sont rendus 
à Micropolis, à la découverte des insectes. 
Cette sortie faisait suite à l’élevage en 
classe de chenilles qui se sont transformées 
en beaux papillons.

Les plus grands ont découvert la Camargue 
à travers les paysages, la faune et la flore 
typiques de cette région méridionale.

La journée à Saint-Sever a permis, dans 
la langue occitane, de donner du sens 
aux expressions et de s’intéresser à notre 
patrimoine.

n Visite-échange avec les 
résidents de la maison de 
retraite : Avec leurs aînés, les plus 
grands ont partagé des instants ludiques, 
les plus petits sont partis en quête d’œufs 
en chocolat.

n Découverte de notre environ-
nement avec les étudiants de la 
maison familiale de Valrance : A 

plusieurs reprises, les étudiants ont initié 
les enfants à notre faune et flore en les 
sensibilisant à la protection.
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n Rencontres mensuelles à la 
bibliothèque : Hélène accueille, 
se transforme en conteuse, échange 
les livres, ce qui renforce la culture 
littéraire.

n Le permis piéton : Il permet 
d’éduquer nos petits citoyens aux règles 
des déplacements.

n Le spectacle de fin d’année : 
Sur le thème «Au fil du Rance», les 
enfants ont revisité chants et danses, 
sur scène, devant les familles et amis de 
l’école.

Cette année, c’est presque en direct 
que Véronique Gravier a annoncé la 
naissance de sa petite fille, Inès. Un 
grand moment d’émotion.

Nous profitons de cette opportunité 
pour remercier les parents de l’APEL 
et de l’OGEC qui s’investissent tout au 
long de l’année pour donner le meilleur 
à tous nos élèves.

De nombreuses autres activités sont 
en préparation avec notamment notre 
nouveau projet d’école : utiliser nos 
différentes intelligences pour mieux 
apprendre et être plus autonome.

n L’année 2015-2016 
à l’école publique
du Rance
Ce sont 50 élèves qui prennent le 
chemin de l’école à la rentrée 2015, 
et qui seront accueillis pour cette 
nouvelle année scolaire par une équipe 
pédagogique stable, dynamique et 
innovante. Avec eux, ce sont une 
trentaine de familles avec qui nous 
avons étroitement collaboré pour la 
réussite et l’épanouissement de chacun.

Voici, en images, plusieurs temps forts 

de l’année scolaire passée à l’école publique. Il 
faudrait y ajouter :
- la participation des GS-CP et des CE-CM à 

un concours d’écriture national ;
- la participation des élèves de CM au 

projet Scratch Aveyron (programmation 
informatique) ;

- toujours dans le numérique, la généralisation 
de l’utilisation de l’ENT (Espace numérique 
de travail) à l’école ;

- une différenciation des apprentissages pour 
que chaque élève progresse à son rythme et 
une prise en compte effective des nouveaux 
programmes de maternelle ;

- une place importante au jeu dans les 
apprentissages, tous niveaux confondus.

n Atelier musical

Atelier musical en amont d’un concert qui 
constitue l’aboutissement de l’action.

n Noël

Plusieurs manifestations pour Noël : repas, 
goûter, spectacle et passage du Père-Noël.

n Ateliers cuisine
Ateliers cuisines pour les petits et confection 
de couronnes.

n Sortie cinéma
Sortie cinéma à l’occasion 
des 8èmes rencontres du 

film musical.

n Classes découverte

Toujours des classes découverte inoubliables 
avec la découverte de nouveaux horizons : 
cette année, les Pyrénées pour les grands.

n Rencontres intergénérationnelles

Rencontres intergénérationnelles avec les 
résidents de la maison de retraite.

n Carnaval des écoles
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Ecoles et collège

n Occitan

Interventions en occitan tout le long de l’année 
qui se clôturent par un spectacle.

n Spectacle de fin d’année
Spectacle de fin d’année sur le thème des cinq 
continents pour les grands. 

Travail autour des quatre saisons pour les petits.

n Le Collège Saint-Michel
La rentrée 2016, avec 42 élèves en 6ème pour 
un total de 163 collégiens, a été surtout 
marquée par la réforme des collèges ! Si la 
2ème langue vivante (espagnol) dès la 5ème était 
déjà enseignée à Belmont, la mise en place 
de cette grande réforme concernant tous 
les niveaux de la 6ème à la 3ème, en une seule 

fois, a constitué un défi de taille : nouveaux programmes basés sur 
un nouveau socle commun de connaissances et de compétences, 
nouveaux cycles (cycle 3 pour les CM – 6ème ; cycle 4 pour les 5ème, 4ème 
et 3ème), accompagnement personnalisé généralisé (AP), enseignements 
pratiques interdisciplinaires (EPI), nouveau brevet…

La Saint-Michel 2016

Dès le mois de janvier 2016, l’équipe pédagogique s’est attelée à la 
tâche (formations, préparations, concertations…) tout en assurant les 
projets en cours : les voyages (Ecosse, Futuroscope-Puy-du-Fou…), 
le spectacle qui rassemble près de 500 personnes, notre opération « 
humanithon » qui a permis de récolter 6 029 e, au profit des associations 
partenaires venues à la rencontre des jeunes (Les Restos du Cœur, le 
Secours Catholique, LACIM (Les Amis d’un coin de l’Inde et du Monde), 
L’Hospitalité Aveyronnaise, Association Valentin Haüy (actions en 
faveur des non-voyants…), Collectif CARVI (Accueil et aide aux réfugiés) 
et La Croix Rouge.)… et, bien sûr, au quotidien, l’accompagnement et le 
suivi personnalisé de chacun des collégiens. Pour la première fois, cet 
automne, la conclusion de ce suivi s’est concrétisée par une cérémonie 
officielle de remise de diplômes : PSC1 (premiers secours) et Diplôme 
National du Brevet (avec un taux de réussite toujours supérieur à la 
moyenne de 93,5 %).

La remise des diplômes

 
Les 3èmes en Ecosse
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Au 6 novembre 2016, l’activité 
opérationnelle est en hausse 
par rapport à l’année 2015. Les 
Sapeurs Pompiers ont réalisé 140 
interventions dont 103 secours 
à personnes, 21 incendies et 16 
opérations diverses.

Marjorie Cauquil et Régine Iltis, 
infirmières, ont intégré l’effectif 
du centre d’Incendie et de secours. 
Elles peuvent, en lien avec le SAMU, 
mettre en place des protocoles 
de soins dans les meilleurs délais. 
Il s’agit là d’une valeur ajoutée 
primordiale dans la prise en charge 
des victimes. 

Le 1er Mars 2016, Jacques 
CONDAMINES a cessé son activité 
de sapeur-pompier volontaire après 
plus de 30 ans de service.

qui ont pu manipuler les lances 
ou s’arrêter devant l’exposition 
photos (orchestrée par les vétérans) 
et évoquer anecdotes et faits 
marquants de la vie du centre. 

Chaque sapeur pompier doit en 
fonction de son grade et de ses 
aspirations poursuivre la formation 
soit dans le cadre du recyclage 
ou d’une avancée en grade. Les 
manœuvres locales, inter centres 
ou la formation dispensée à l’École 
Départementale permettent un 
maintien des savoir-faire ou l’acqui-
sition de nouvelles compétences. 
La qualité et la rapidité des 
secours sont le fruit d’un travail 
de collaboration avec les services 
de la Gendarmerie, du Conseil 
Départemental et des Centres 
voisins.

En 2017, le projet d’aménagement 
du centre d’Incendie et de secours 
va se concrétiser. Une mise en 
conformité de la partie vestiaire et 
un rafraichissement du foyer sont 
programmés. 

Le recrutement de nouvelles 
personnes reste une priorité, si 
vous êtes intéressés pour intégrer 
l’effectif du centre d’Incendie et de 
Secours, faire acte de candidature 
auprès du Chef de Centre.

De plus toute personne intéressée 
par une formation aux premiers 
gestes de secours peut contacter 
le 06 78 75 16 24.

Adjudant Vivian PAGES 
SDIS 12 - Chef du CIS BELMONT 

cs-belmont@sdis12.fr 

Sapeurs Pompiers

Le spectacle 2016 Humanithon 2016

Le recrutement reste un préoccupation centrale ; l‘objectif 
est de pouvoir répondre aux différents appels d’urgence 
avec l’armement prévu en particulier en journée. 

C’est le message fort que les Sapeurs Pompiers 
Volontaires ont lancé lors des 40 ans du Centre 
d’Incendie et de Secours fêté le 10 septembre 2016 ; en 
effet la promotion du volontariat a été largement mise 
en avant. Cette journée a attiré, jeunes et moins jeunes, 
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Le Syndicat de la Vallée assure deux compétences, la gestion 
des milieux aquatiques et l’assainissement non collectif, 
et dresse le bilan des missions effectuées au cours de 
l’année 2016. La présence technique locale et permanente des 
deux techniciennes sur le terrain permet au syndicat d’être une 
structure de proximité. La réforme territoriale qui impose les 
regroupements de collectivités concerne également le champ 
d’action de ces deux compétences. Les élus sont attentifs 
à conserver ces services afin qu’ils soient les plus efficaces 
possibles pour nos territoires. Aussi, des études réalisées avec les 
structures voisines seront engagées courant 2017.

n La gestion des milieux aquatiques : un nouveau 
programme validé et de travaux qui démarrent

Après l’état des lieux réalisé en 2015 sur 170 km de berges de rivière 
parcourus et la définition des enjeux et des actions lors des réunions 
qui se sont tenues par secteur, le nouveau Programme Pluriannuel 
de Gestion (PPG) des cours d’eau du bassin versant du Rance a été 
validé le 11 juillet 2016 pour la période 2017-2021. Ce travail de 
concertation a été mené en lien avec les représentants des usagers, 
les partenaires techniques et financiers et les élus du territoire.

Le document final du PPG comprend 5 axes dont 24 actions 
découlent.

En 2017, seront réalisés :
- la première tranche de travaux d’entretien de la ripisylve 

(végétation des berges), établie en fonction des priorités mises en 
avant lors du relevé terrain,

- l’étude hydraulique sur le ruisseau du Mousse en amont du village 
de Coupiac pour la renaturation du cours d’eau et la protection 
des inondations, 

- le suivi de la thermie du Rance,
- l’étude hydromorphologique sur la chaussée du Cayla.

L’entretien de la végétation des berges réalisé sans entrer dans le lit 
du cours d’eau est autorisé. Toutefois, intervenir sur la ripisylve ne 
doit pas être systématique. En effet, cette végétation constitue un 
écosystème fragile qui nécessite certaines précautions et doit être 
entretenue de façon raisonnée au moyen de techniques adaptées.

Le syndicat reste à votre disposition pour toute question ou appui 
dans les démarches administratives et réglementaires.

Le Rance

n Le service public d’assainissement 
non collectif : des subventions existent 
encore… mais jusqu’à quand ?

En 2017, sera proposée une nouvelle opération de 
subvention pour la réhabilitation des installations 
d’assainis-sement non collectif. Elle est issue du 
10ème programme (2013-2018) de l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne qui est sur le point de se 
terminer et dont on ne sait pas encore s’il sera 
renouvelé. Ce sera donc la quatrième opération de 
ce genre réalisée sur le territoire des 23 communes 
adhérentes au syndicat de la vallée du Rance. 

Aussi, si vous êtes intéressé, vous pouvez 
contacter d’ores et déjà le syndicat pour disposer 
individuellement de réponses adaptées à la 
particularité de votre cas. 

Nous vous rappelons que ces aides concernent 
uniquement les habitations situées dans des zones 
non desservies par le réseau public de collecte des 
eaux usées. 

Des tranchées d’épandage installées sur un sol adapté : 
un sol de nature filtrante.

Syndicat de la Vallée du Rance
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Syndicat de la Vallée du Rance Les critères d’éligibilité sont : 1) les résidences principales, 2) 
classées en zone d’assainissement non collectif, 3) construites avant 
le 6 mai 1996 ou 4) achetées avant le 1er janvier 2011 et 5) dont 
la conclusion du contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 
réalisé périodiquement par le S.P.A.N.C. établit l’installation en Non-
Conformité avec un risque sanitaire, c’est-à-dire avec un rejet direct 
dans un cours d’eau, dans un fossé communal ou chez un voisin. 

L’aide attribuée est soit égale à un montant forfaitaire de 4200 e 
par installation réhabilitée si le montant des travaux est supérieur 

à 5250 e TTC, soit égale à 80% du montant des travaux si celui-ci 
n’excède pas 5250 e TTC. 

Répondre à vos questions reste une priorité pour notre structure 
alors n’hésitez pas! Nous prendrons le temps de vous répondre.

Mail : syndicat.rance@wanadoo.fr 

Tél. Saint-Sernin-sur-Rance : Lundi et Vendredi : 05 65 99 36 53

Tel Belmont-sur-Rance : Mardi, Mercredi et Jeudi : 05 65 49 38 50

Bibliothèque

En 2016, la bibliothèque a eu pour 
objectif de se rapprocher de la 
population et de se mettre à son 
service du mieux possible. En ce 
sens, nous avons effectué des achats 
tout au long de l’année pour coller 
au plus près à l’actualité littéraire. 
Depuis octobre dernier, ce ne sont 
pas 70, mais 90 DVD qui vous sont 
proposés. Nous sommes désormais 
abonnés à Ca m’intéresse, Patrimoni, 
Géo et Histoires pour les petits. Enfin, 
Internet et la wifi sont disponibles 
gratuitement pour tous.

Pour s’inscrire dans une démarche 
d’accompagnement du handicap, 
la municipalité a acquis un lecteur 
CD portable MP3.Il est mis à la 
disposition des adhérents ayant un 
déficit de vision, afin qu’ils puissent 
écouter des livres et des textes lus, ce 
qui peut être un moyen de remplacer 
la lecture, et palier à l’isolement dû à 
la cécité. 

Nous vous rappelons que, via notre 
bibliothèque, vous avez la possibilité 
de commander des ouvrages que nous 
ne possédons pas, à la médiathèque 
départementale. Ils seront livrés par 
la navette qui passe tous les mois. 
Enfin, le bibliobus passe deux fois par 
an pour un échange de plus de 1 200 
documents. 

Petit rappel sur les usages et les 
horaires :
- l’abonnement est de 12,50 e par an 

et par famille, avec une carte pour chaque 
membre de la famille.

- avec une carte vous pouvez emprunter 
6 documents pour une durée d’un mois 
maximum sauf pour les DVD dont la durée 
est limitée à 15 jours.

- les horaires d’ouverture sont : le mercredi 
de 16h à 19h, le jeudi et vendredi de 17h 
à 19h, le samedi de 10h à 12h et les 1ers et 
3èmes dimanches du mois de 10h à 11h30. 

Côté animation, nous avons accueilli des 
expos comme : naissance d’un album 
jeunesse, le fruit des activités périscolaires, 
les illustrations du rallye lecture organisé 
par le collège et les écoles privées du 
secteur, une exposition sur la première 
guerre mondiale, et pour finir Noël et les 
fêtes de l’hiver. Fleur Daugey, auteure de 

Combret, est intervenue trois fois pour les 
écoles primaires, le collège et l’ABSEAH sur 
deux thèmes : la vie amoureuse des animaux 
et les oiseaux du monde. Un atelier a été 
proposé le 17 février pour fabriquer des 
créations en papier. 

Quatre classes des deux écoles viennent 
chaque mois pour écouter des histoires 
et emprunter des livres. Désormais, nous 
prêtons des livres à l’école de Rebourguil, 
et très prochainement à celle de Murasson. 
La visite mensuelle au SHERPA est toujours 
un régal. Depuis fin février, nous accueillons 
également les résidants de l’ABSEAH. Le club 
lecture mensuel nous a donné l’idée d’en 
proposer un, chaque mois, aux élèves du 
collège. 

Nous remercions toutes les personnes, 
nom-breuses, qui ont fait des dons à la 
bibliothèque, et souhaitons la bienvenue 
à Sylvie Bardy qui a rejoint l’équipe des 
bénévoles. 

Nous vous souhaitons une bonne et 
heureuse année 2017.
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Associations

n L’ADMR
Au cours de l’année 2016, l’ADMR a maintenu son activité
avec un nombre d’heures effectuées en légère progression. 
Nous avons essayé d’apporter une réponse adaptée’ aux 
besoins de chacun : personnes âgées, handicapées ou familles. 

Par l’aide et l’accompagnement à domicile permettant à 
nos ainés de conserver leur autonomie, d’être aidées suite à 
une hospitalisation, ou conduits et accompagnés dans leurs 
déplacements ; 

En partenariat avec l’association « Présence Verte » nous 
proposons la téléassistance avec un nouveau service : 
Activ’Mobil qui peut vous accompagner en dehors de 
votre domicile grâce à un téléphone mobile adapté à la 
téléassistance.

Notre service portage de repas est en progression : 31 
personnes de la communauté de communes en ont 
bénéficié pour un total de 6200 repas livrés en 2016.

Pour nous contacter, téléphonez au 05 65 49 35 92 ou 
venez nous rencontrer au bureau les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi du 13 à 17 heures et le mercredi de 9 heures à 12 
heures. 

n Maintien à domicile
Le maintien à domicile des personnes âgées et, lorsque 
cela n’est plus possible, l’opportunité qui leur est offerte 
de pouvoir continuer à vivre en institution à proximité 
de leurs proches ainsi que la possibilité de bénéficier de 
soins adaptés, constituent autant d’enjeux important pour 
la vie de notre canton. Trois associations aux objectifs 
complémentaires travaillent en ce sens :

n L’association « REBECCA », instance de coordination 
gérontologique ou « point info seniors » renseigne ou 
accompagne les personnes concernées dans des domaines 
aussi divers que la constitution de dossiers APA, le portage 
de repas, les demandes d’aide ménagères, la télé alarme, 
le transport, l’aide administrative, l’aménagement de 
l’habitat, les mesures de protection juridiques, l’entrée en 
établissement… 

A ces missions s’ajoutent des actions de prévention (chutes, 
nutrition, aides aux aidants) et un atelier de stimulation 
cognitive (PEPS Eurêka) en lien avec la MSA. D’autres 
actions sont actuellement en préparation. 

Cette démarche s’inscrit dans la politique sociale du 
Département qui en assure la pérennité par une convention 
de partenariat reconduite annuellement.

Le champ géographique d’intervention s’étend sur les 
quatre communautés de Coupiac, Saint Sernin, Belmont, 
Camarès et la commune de Fondamente 

En 2015 « REBECCA » s’est associée aux points info seniors 
de Saint Affrique et de Millau pour constituer une « MAIA » 
ou « Maison pour l’autonomie et l’intégration des malades 
d’Alzheimer » dont la vocation est l’accompagnement 
de toutes les personnes en situation de dépendance sur 
le territoire du Sud-Aveyron. Ce nouveau dispositif sera 
effectif en 2017 et fera l’objet d’une communication.

Pour toute question relative au maintien à domicile 
vous pouvez contacter Madame Angélique BEC. Tél. : 
05.65.49.97.04 – EHPAD Camarès.

n L’association « SHERPA », gestionnaire de l’EHPAD 
Belmont – Camarès dirigé par Madame Anne Claire SOLIE. 
Tél. siège administratif : 05 65 99 95 28. 

Cet établissement accueille 70 résidents en hébergement 
permanent, 2 en accueil temporaire et dispose de 2 places 
d’accueil de jour. Le taux d’occupation est de 99%, l’âge 
moyen d’admission est de 86 ans. A titre indicatif, il était 
de 76 ans lors de l’ouverture du « petit SHERPA » en 
1985 !! . Le prix de journée « hébergement » - ce que le 
résident paie- est de 53 euros et se situe dans la moyenne 
départementale. S’ajoutent les coûts «dépendance » et « 
soins » respectivement assumés par le Département et l’Etat. 
De nombreuses adaptations visant à améliorer la qualité 
dans les secteurs de l’hébergement et du soin ont ponctué 
le cheminement de la structure depuis son ouverture fin 
2010.

Les nombreuses interventions extérieures (AFR, scolaires, 
chorales… les sorties programmées, l’immixtion de 
la culture dans les animations occupationnelles et 
thérapeutiques – partenariat avec la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles, avec l’Abbaye de Sylvanès) sont 
autant d’éléments de décloisonnement et d’ouverture qui 
font de ce lieu de vie un lieu DANS la vie. Les réunions de 
soins pluri professionnelles régulières mettant en présence 
tous les acteurs de santé renforcent la cohésion des équipes 
et contribuent à améliorer l’accompagnement sanitaire des 
résidents. 

Les réalités « de terrain » tout autant que l’évolution rapide 
de la législation et de sa déclinaison administrative nous 
obligent à une adaptation permanente et nous incitent à 
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innover. Gageons que dans très peu d’années 
nos établissements auront changé de visage. 

C’est entre autres le sens de la réflexion, 
technique et éthique, que nous menons 
actuellement au sein du groupement SOLEA 
auquel l’association SHERPA adhère ainsi 
que 15 autres établissements de l’Aveyron.

n L’association « Réseau de santé 
Rance et Rougiers » : devant une 
évolution démographique médicale préoc-
cupante (4 médecins aujourd’hui sur les 
3 ex cantons de Camarès, Belmont, Saint 
Sernin- contre 7 il y a une dizaine d’années), 
la grande majorité des professionnels de 
santé de ce vaste secteur et les élus ont 
constitué une association dont l’objectif 
est la création d’une maison de santé pluri 
professionnelle (MSP) multisites, facilitant 
les complémentarités, le travail en équipe, 
les actions de prévention, ce, afin de mettre 
en place des conditions d’exercice en 
adéquation avec les aspirations des jeunes 
médecins que nous souhaitons attirer. Cette 
démarche, entreprise il y a 2 ans, s’opère 
sous l’égide de l’Agence Régionale de Santé 
et a fait l’objet d’un examen en Commission 
Régionale le 29 septembre dernier suivi 
d’un avis très favorable. Après cette 
étape préalable obligatoire nous entrons 
dans une phase opérationnelle visant à 
animer le réseau à travers la recherche de 
financements – certains étant dores et déjà 
acquis-, sa structuration juridique et sa 
dimension architecturale.

Toutes les facettes de ce dossier complexe 
seront exposées lors de la prochaine 
Assemblée Générale à laquelle vous serez 
évidemment conviés. 

(Date non encore fixée). 

Cette triple dimension, sociale, médico-
sociale et sanitaire constitue certes un 
atout pour notre communauté élargie 
mais la condition de sa pérennité reste son 
appartenance à un ensemble plus large 
intégrant activité économique (agriculture, 
industrie, artisanat, commerce, tourisme..), 
développement de pôles éducatifs et 
culturels… autant d’éléments réellement 
ou potentiellement présents, que la 
future intercommunalité en lien avec les 
intercommunalités voisines, le Parc des 
Grands Causses, le Département et la Région, 
se devra de développer afin de pérenniser 
et d’amplifier encore l’attractivité de notre 
territoire.  

Dr B. ARNOULD  

PDT de « REBECCA », « SHERPA » « RESEAU 
DE SANTE RANCE ET ROUGIERS » 

Elu communautaire – membre du Bureau du 
Parc Naturel Régional des Grands Causses. 

n ABRA
Voilà 5 ans que l’association A.B.R.A (Amicale 
Belmontaise Rouler Autrement) est née 
d’une passion commune de plusieurs de ses 
membres, qui tourne autour des véhicules 
roulants sportifs ou anciens, tracteurs, 
camions, 4X4, etc.  

Depuis 4 ans l’association organise son 
événement majeur : les Pentes Côtes, 
mais des balades au road book ou au tiroir 
sont également planifiées, ainsi que des 
rassemblements pour des causes, telle que 
le téléthon. Au fil des années, le nombre 
de passionnés et de véhicules présents 
lors des PENTES COTES, ainsi que pour les 
balades augmentent. Cette année l’A.B.R.A 
a organisé plusieurs balades, dans le centre 
Aveyron, les Gorges du Tarn, aux alentours 
de Belmont sur Rance et de Saint Izaire et 
à chaque fois l’association a eu des retours 
positifs. La bonne humeur des participants 
et des organisateurs a permis une bonne 
organisation. 

La saison 2017 va commencer très bientôt, 
et les organisateurs se mettent dès à 
présent au travail pour préparer de belles 
balades, mais aussi et surtout de belles 
Pentes Côtes qui auront lieu cette année les 
3 et 4 juin et accueilleront un bon nombre 
de camions décorés, véhicules anciens, 
tracteurs, voitures de rallyes, voitures 
sportives, .... Les 4x4, le modélisme auto 
mais aussi naval participeront également 
aux prochaines Pentes Côtes. Sur la piste 
de l’aérodrome, l’épreuve de maniabilité de 
voitures de rallyes et la désormais célèbre 
course de tracteur en ligne, très appréciée 
et quasi unique en France, feront le bonheur 
du public.

Dans le souci de s’améliorer, les 
organisateurs ont pris en compte tous les 
points faibles des années précédentes, et 
mettent des solutions en places afin que 
le public et les participants passent un 
agréable moment tout en étant en sécurité. 

L’atout majeur de cette association est 

la mixitée. Lors de la dernière balade par 
exemple, plusieurs catégories de véhicules 
se sont côtoyé sur les routes sinueuses de 
notre Sud Aveyron (4x4, sportives, anciennes 
et utilitaires anciens), tout cela dans une 
bonne humeur générale et dans le respect de 
tous, c’est pour cela que l’A.B.R.A invite tous 
passionnés de véhicules en tout genre à les 
rejoindre pour continuer l’aventure. 

A.B.R.A 
Amicale Belmontaise Rouler Autrement 
12370 Belmont-sur-Rance
Mail : abrabelmontsurrance@hotmail.com

n AAPPMA de la Vallée
du Rance

Au seuil de l’Année nouvelle le bureau 
de l’AAPPMA Vallée du Rance vient vous 
présenter ses vœux et vous souhaiter une 
bonne Année 2017

N’ayant pas encore le listing de la vente des 
permis 2016 nous ne pouvons pas vous en 
donner le chiffre mais tout laisse à penser 
que 2016 aura été une année normale.

En 2015 les subventions municipales ont 
été de 1960 euros pour les 13 municipalités 
concernées par le bassin versant du Rance. 
Cela vient s’ajouter à une subvention de 1000 
e versée par l’association des rives du Tarn. 
Belmont a donc bénéficié d’un déversement 
de 1240 truites, sur les 6400 truites livrées 
par le pisciculteur de la fédération, la 
pisciculture étant basée à la Mouline.

La commande de truites pour la saison 2018 
devant être faite pour le 31 octobre, 6700 
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truites ont été programmées et seront livrées pour le 
premier lâcher début Mars. Le total des subventions 
pour l’année 2016 n’étant pas terminé à ce jour je ne 
puis vous donner le total des sommes allouées.

Pour 2018 la dotation communale sera un peu plus 
affinée et trois critères entreront en compte :deux 
truites par euro de subvention encaissé plus une cote 
part sur la subvention des rives du Tarn et du nombre 
de permis délivrés sur la commune concernée, il est 
donc important de prendre et de faire prendre le permis 
dans nos localités respectives, soit par internet sur le 
site fédération de pêche Aveyron avec la mention bien 
précise AAPPMA Vallée du Rance, à l’office du tourisme 
de Belmont et en demandant tous les renseignements 
utiles à notre vice-président Jean-Marie Milhau.

A partir de 2017 le parcours de pêche sera réservé 
uniquement aux jeunes dont l’âge limite sera de 13 ans 
révolu et possédant une carte de pêche à l’ordre de 
L’AAPPMA Vallée du Rance.

Avant de terminer, je vais remercier très fort 
l’ensemble des alevineurs pour leur dévouement et 
leur disponibilité, remercier tous les riverains qui ont la 
gentillesse de nous laisser passer chez eux respectons 
leurs terrains et leurs clôtures, merci à tous, Bonne 
saison de Pêche 2017.

Pour l’AAPPMA Pierre Villeneuve

n Association Familles Rurales
canton de Belmont
L’association Familles rurales du 
canton de Belmont regroupe les 
communes de Belmont, Combret, 
Montlaur,
Mounès, Murasson, Rebourguil et Saint Sever depuis 
1946 ! 120 familles adhèrent à l’association. 

2016 a débuté par le traditionnel quine en partenariat avec le 
Club de l’amitié. 

Ensuite, le spectacle de la Galette a réuni les enfants et les 
résidents du SHERPA. Avant de déguster la galette des rois, ils 
ont assisté à un spectacle de cirque de qualité. Un bon moment 
inter-générationnel ! 

Cette année encore, l’association a proposé un large choix 
d’activités pour petits et grands. Pour les adultes : loisirs 
créatifs, danses traditionnelles, gymnastique et yoga. Pour les 
enfants : gymnastique, judo et créamania pour les plus petits. 
Pour clore les activités, les participants et leur famille se sont 
réunis à la salle des fêtes. Chaque club a fait une démonstration 
pour présenter son travail de l’année. Un moment très agréable, 
à renouveler ! 

Depuis la rentrée des clubs en Septembre, une nouvelle activité 
est proposée pour les enfants : la danse, animée par Coryne 
Sarrio. Ce club a du succès puisque 28 enfants sont inscris.

L’AFR gère également, par le biais du groupement des pays 
du Belmontais et des Sept Vallons la halte garderie et le relais 
assistantes maternelles (RAM). A Belmont la halte garderie est 
ouverte le mardi de 8h30 à 18h30. Le RAM se déroule le vendredi. 
La matinée est consacrée à des haltes jeux et l’après-midi un 
accueil est proposé pour répondre aux questions des parents 
ou des assistantes maternelles à propos d’un mode de garde. 
Le RAM organise des débats pour les parents ou assistantes 
maternelles. Le taux de fréquentation de la structure est très 
bon. Pour répondre à la demande des familles la halte garderie 
ouvrira un jour supplémentaire, sur Belmont à partir de janvier. 

Le centre de loisirs «Le coin des copains» a ouvert cette année 
pour les vacances de février, Pâques et Toussaint en plus de 
l’été ! A chaque session, des thèmes différents ont permis aux 
enfants de s’amuser, se retrouver, se dépenser auprès d’Agnès 
Buisson, directrice du centre....Cet été une sortie familiale a été 
organisée à Montpellier, avec visite de l’aquarium Mare Nostrum 
et restaurant des pirates un moment magique qui a ravi petits 
et grands! Cet été également pour la première année le centre 
de loisirs a organisé un mini camp à Saint Sernin à Valrance. Les 
enfants ont pu observer les étoiles, faire du land art, dormir sous 
la tente, construire des fusées à eau, des barrages…
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Le 8 Octobre l’AFR a fêté ses 70 ans, au 
programme : groupes de musique, atelier 
maquillage, caricature, lâché de ballons, 
exposition…Un moment de rencontre dans la 
bonne humeur et la convivialité.

Au terme de cette année bien remplie, les 
bénévoles de l’association vous souhaitent de 
joyeuses fêtes de fin d’année et vous donnent 
rendez vous le dimanche 22 janvier pour leur 
quine annuel, en partenariat avec le Club de 
l’amitié.

n Centre des planeurs
de l’Aveyron
Depuis plus de 30 ans, des pilotes passionnés de 
machines volantes, profitent de l’aérodrome pour 
voler dès que la météo offre la possibilité d’aller 
voir le pays vu du ciel !

Le club planeur, pratique le vol à voile dans les 
courants d’air chaud que dégagent notre belle 
région et principalement au dessus du village et 
des fermes aux alentours.

Quel agriculteur de la région, n’a pas vu un jour 
tournoyer un planeur au dessus de sa ferme ? de 
son tracteur ? ou pendant le temps des moissons 
trés plébiscuité des pilotes planeurs ? Le pilote « 
se centre dans le thermique» afin de gagner en 
hauteur, à l’identique des rapaces. 

Bizarrement à des idées conçues, le vol à voile est un sport d’équipe. Un sport, car à 
chaque instant on «s’accroche» pour rester en l’air, ici se mêlent technique et tenacité, et 
d’équipe, car même si le pilote est seul ou à deux dans sa machine il à besoin d’aide au 
sol pour se mettre en piste, l’aider à décoller et a besoin de « bras » lors de son atterissage 
afin de dégager la piste aux autres utilisateurs.

Cette année, le hangar s’est bien rempli avec des nouvelles machines aussi belles que 
performantes, et des nouveaux pilotes heureux d’avoir atterri à Belmont, dans une 
ambiance chaleureuse et amicale.

A nous tous, nous allons pouvoir proposer des baptemes de l’air sur des ULM de catégories 
différentes : pendulaire, multi-axes, et même une belle construction amateur d’une 
réplique du début du siècle dernier ! et bien sûr des vols sans moteur sur des planeurs 
qui pour le moment décollent efficacement à l’aide d’un treuil.

Nous sommes aussi en mesure de former des nouveaux pilotes, soit sur planeur ou sur 
ULM. Nous proposons aussi des bons cadeaux pour quelques journées surprises à faire 
à vos amis ou à vos proches.

Nous avons candidaté pour reçevoir LE TOUR ULM 2017, et notre candidature à été 
retenue. Nous savons que leur passage se deroulera en plein été, mais à ce jour nous 
n’avons pas la date exacte. 130 machines vont arriver par les airs . Les pilotes s’installeront 
pour la nuit dans un campement bien organisé. Venez profiter de ce moment ! 

Notre souhait le plus cher, c’est de partager notre passion ! Le ciel est la portée de tous !

Bienvenue chez vous !

n Association Sportive Belmontaise
Notre club continue son apprentissage en 3ème division. Suite à 
notre dernière assemblée générale le bureau a été reconduit. 
Nous enregistrons cette année l’arrivée de Bernard CHAMAYOU 
qui revient au club et va assurer l’arbitrage. Nous avons 
également l’arrivée de Stéphane BODIOT qui va prendre en 
charge les entrainements. Petit à petit le club se structure, reste à étoffer l’effectif qui 
est jeune et a besoin d’être encadré par quelques anciens. Nous continuons à jouer nos 
matchs à domicile le dimanche après-midi, ce qui permet à nos supporters de passer un 
bon moment autour du stade de Belmont.
Notre équipe a toujours un bon état d’esprit même si les résultats ne sont pas toujours 
au rendez-vous. Nous avons tissé des liens avec l’Ecole de foot Rance et Rougier qui 
forme des jeunes susceptibles de s’intégrer dans l’équipe dans les années à venir. 

Cette année nous avons investi dans l’achat d’un arroseur pour remplacer l’ancien qui ne 
fonctionnait plus et nous avons remplacé les filets.

Le club a également acheté des survêtements qui ont beaucoup de succès.

Nous espérons faire un bon parcours en coupe des techniciens du sport et bien finir le 
championnat.

Un grand merci aux bénévoles qui font fonctionner le club et à Serge SAUNAL qui s’occupe 
du site internet de L’ASB : http://belmont-football.wixsite.com/-asb

Jean-Louis CABANES, Président de l’A.S.Belmontaise  
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n Syndicat des chasseurs
et propriétaires
de Belmont-sur-Rance
La saison 2015/2016 s’est achevée par un hiver plus que 
clément mais en suivant, le mois de juin a été froid et humide 
ce qui a affecté la reproduction du petit gibier notamment en 
diminuant les chances de survie des jeunes. En plus, cette année, 
les éclosions des perdrix ont eu lieu début juin, quasiment avec 
un mois d’avance ; les premières nichées ont connu des pertes 
conséquentes (confirmées par les comptages supplémentaires de 
début août). Par contre les prédateurs ont proliféré notamment le 
renard dont la population a augmenté significativement créant de 
nombreux dégâts dans les poulaillers de la commune et impactant 
à nouveau les levrauts et les petits perdreaux. Des renards ont déjà 
été prélevés à l’occasion des tirs d’été et lors des premières battues 
de la saison 2016/2017 (une dizaine au total) mais un effort sera 
fait et des battues spécifiques seront réalisées en fin de saison. 

Espérons que l’hiver en cours ne sera pas trop « rude » pour qu’il n’y 
ait pas trop de pertes dans les reproducteurs surtout pour le lièvre 
et la perdrix rouge. Les comptages de printemps aideront à prendre 
les décisions les plus adaptées pour la saison à venir. Il y a moins de 
craintes pour le chevreuil car le grand gibier est relativement moins 
sensible aux conditions hivernales difficiles.

Le début de la saison en cours a débuté par l’élection du nouveau 
bureau et surtout du nouveau président car M. JEAN François n’a 
pas souhaité se représenter à son poste. Profitons de l’occasion pour 
le remercier du temps qu’il a consacré et qu’il consacre encore à 
notre association et plus particulièrement pour son implication 
dans le projet et la réalisation de « L’Oustal dels cassaïres » qui lui 
ont pris pas mal de temps surtout lors de la construction pour 
nourrir les « bâtisseurs ». Le passage de témoin n’a pas posé de 
problème car son successeur a déjà occupé cette fonction et n’est 
autre que Jean-Marie BERNARD, jeune retraité (et à nouveau 
papi deux fois depuis novembre ; félicitations !) qui maintenant 
dispose d’un peu plus de temps pour gérer notre société. Le reste 
du bureau est inchangé, les différents membres ont été réélus. 
Concernant la chasse, la nouveauté est notre participation (avec 
les sociétés de chasse voisines) à un suivi scientifique national 
sur la perdrix rouge concernant la pureté génétique des oiseaux 
prélevés sur les territoires. Quand un chasseur prélève un oiseau 
non bagué des échantillons sont récoltés puis envoyés dans 
un laboratoire spécialisé pour analyse. Nous serons informés des 
résultats. Rappelons que pour le suivi des prélèvements, les cartes 
« perdreaux » sont à remettre à la société (même s’il n’y a pas eu 
de prélèvement) en les déposant dans la boite aux lettres de la 
maison de la chasse ou en les remettant au président. 

Du côté des moments de convivialité, le repas aux tripoux du mois 
de juillet n’ayant pas eu lieu, un repas ouvert à tous a été organisé 
fin septembre et sera reconduit la saison prochaine ainsi que le 

traditionnel déjeuner de la fête votive. Un concours 
de meutes intercommunal sur sanglier aura lieu le 
week-end du 11 et 12 février 2017 (avec repas ouvert 
au public) et l’incontournable quine des chasseurs 
le samedi 25 février 2017. Nous vous attendons 
nombreux comme chaque année.

Dans l’attente de vous retrouver, les chasseurs, les 
propriétaires et le bureau vous transmettent tous 
leurs vœux pour 2017. 

n La Boule Belmontaise
Créée officiellement en 1982, l’association sportive 
La Boule Belmontaise affiliée à la FFPJP a connu une 
nette augmentation de licence (+12 licenciés). Elle 
compte aujourd’hui 69 membres consolidant sa 3ème 
place aux nombres de licenciés sur le District.

Cette année encore, le club a participé aux différentes 
rencontres officielles organisées par la Fédération 
Française de Pétanque et de Jeu Provençal. On peut y 
retrouver différents types de manifestations sportives 
tout au long de l’année, offrant à tous nos licenciés 
des compétitions individuelles, Doublettes, Triplettes, 
Mixtes et par équipes de club.

2 équipes en catégories vétérans, 1 équipe en séniors 
engagées dans les différents championnats des clubs 
de l’Aveyron, 1 équipe en coupe de France se sont 
déplacées tout le long de l’année dans le département 
pour y défendre les couleurs de La Boule Belmontaise. 

Elle aura, aussi, organisé sur notre village, une 
rencontre du championnat des clubs vétérans, un 
tour de la Coupe de France, un concours officiel et 
une manche du championnat des clubs Séniors 

Outre ses activités sportives, l’association réunit ses 
adhérents pour participer à des manifestations extra-
sportives du type quine, concours de la fête, repas. 

Belmont reste sur le plan département une des 
sociétés les plus actives. Une année exceptionnelle a 
plusieurs titres, 3 de nos sociétaires Bernard Amalric, 
Pierrette Amalric et Véronique Rosich élus au 
Congrès départemental pour 4 ans, reconnaissance 
aussi au niveau départemental par l’attribution de la 
médaille de Bronze a J-M Béziat.

Si vous êtes intéressé pour nous rejoindre, Les 
inscriptions au club sont prises toute l’année, Il suffit 
de se rapprocher de la Boule Belmontaise auprès de son 
président ou de Pierrette Amalric trésorière du club.

Philippe Castagné, Président
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n L’ASK Aveyron
Concernant le club il grandit d’année en
année il atteint aujourd’hui plus de 67 
licenciés loisirs et compétitions mélangées...

Il a accueilli grâce au soutien de la commune, 2 courses de karts, une régionale 
et une nationale STAR OF KARTING qui apportent aux commerces, hôtellerie 
du village et aux alentours une clientèle supplémentaire. Pas moins de 500 
personnes à loger et à nourrir pendant au moins 4 jours.

Pour 2017 le circuit et le club ont à nouveau des belles manifestations à venir, 
course de Ligue… et même des manufacturiers connus internationalement 
choisissent ce magnifique site pour faire des essais de pneumatiques. Preuve 
que le circuit prend du grade. 

Au niveau des pilotes Loris CABIROU qui a intègre l’équipe de 
France Junior (janv 2016) a été sélectionné et devient pilote 
semi officiel en OKJ chez CPB/SODI à l’international on le 
retrouvera lors du championnat d’Europe et Le Mondial en 
Angleterre en 2017.

D’autres pilotes de renommée continuent à faire confiance 
à l’Ask Aveyron comme Andrea et Lorenzo Suau, Jeremy 
Lopez, Jason Coldefy, Yoan Sanchez, Dorian Roux, LLedo
Tom… qui tout au long de 2016 ont su être sur les devants de la scène.

Le club remercie chaleureusement la Commune et ses agents qui sont 
toujours disponibles dans les moments difficiles, ainsi que tous les bénévoles 
Belmontais ils se reconnaîtront.

KARTING PLUS - Marina GOMEZ - Sébastien CABIROU
Le bourg - 12370 Belmont-sur-Rance - Tél. : 06 70 83 57 98

n BOHC : 10 ans déjà !
n Bilan sportif saison 2015-2016
Le club de hand avait engagé 1 équipe mixte de -9 ans, 1 équipe mixte de -11 
ans et 1 équipe senior féminine.

Les plus jeunes ont fait quelques tournois (Millau, Saint- Affrique), et les -11 
ont participé au championnat départemental.

Grâce aux entrainements réguliers dispensés par Karine BOUSQUET et à la 
motivation de nos jeunes joueurs, le niveau de jeu s’est élevé tout au long de 
l’année.

Les seniors filles ont quant à elles accédé pour la première fois à la poule haute 
mais elles ont malheureusement fini dernières du classement.

n Animation
En juin 2016, le BOHC a fêté ses 10 ans d’existence. Pour cette occasion, un tournoi 
a été organisé suivi d’un repas et d’un bal. Cette journée dédiée au handball a été 
une vraie réussite. Nous remercions l’ensemble des personnes ayant participé à 
ce moment convivial.

n Saison 2016-2017
En septembre, les handballeurs ont retrouvé le chemin du gymnase. 

9 joueurs de -11 ans s’entrainent les samedis matin de 10h à 11h15. Ils 
participeront dans la saison à quelques matchs amicaux.

Les séniors filles ont accueilli de nouvelles recrues, ce qui donne un nouveau 
souffle à l’équipe. Malgré des résultats décevants en début de saison l’équipe reste 
soudée et motivée.

Une petite dizaine de garçons vient s’entrainer les vendredis soir, même si 
le nombre ne permet pas encore une inscription en championnat ils feront 
quelques matchs amicaux tout au long de l’année pour peaufiner leur jeu. 

n Comité des Fêtes
Comme tous les ans, la fête de Belmont 2016 s’est déroulée 
sous les meilleurs auspices et a permis aux Belmontais de se 
retrouver autour de barquettes de moules arrosées de vin 
blanc, d’orchestres variés et de bonnes tranches de rigolade. 

Un de nos objectifs étant de satisfaire les Belmontais de 
toutes générations, nous nous efforçons de garder les 
nombreuses activités qui fonctionnent déjà depuis quelques 
années (jeux gonflables pour les plus jeunes, traditionnelles 
soirées dansantes, bodega, pétanque...). Notre programme 
se complète grâce aussi à certaines associations du village, 
comme la chasse qui assure depuis de nombreuses années 
le déjeuner aux tripous, ou Cap Al Mount et son habituelle 
randonnée pédestre... Et nous remercions évidemment les 
éternelles équipes de bénévoles sans lesquels le repas et la 
bodega ne seraient qu’illusion. 

En 2016, nous avons aussi souhaité innover en instituant 
le 15 août le bal musette sur la place Georges Mouls suivie 
d’une soirée «tapas» animée à la salle des fêtes. 

Pour ce qui est de 2017, les 3 évènements incontournables 
seront évidemment reconduits : les Pentes Côtes, 
l’Assomption (du 11 au 15 cette année) et l’habituel bal 
d’octobre. L’effectif de l’équipe de jeunes de la classe 1998 
étant très faible, nous appelons cette année en renfort les 
anciens jeunes de 1978 et 1988, pour, ne serait ce qu’un 
jour ou une soirée, servir au bar, faire la paume ou tenir le 
graphique de la pétanque...

Organiser tout cela demande une bonne dose d’énergie lors 
des quelques jours de fête du 15 août. Les propositions de 
Belmontais de tous âges visant à améliorer la fête de notre 
village ne manquent pas. Cependant, le nombre de classards 
diminuant chaque année, et le nombre de membres du 
comité fixe étant très restreint, ces nombreuses idées ne 
pourront voir le jour que si du sang frais venait regarnir 
nos rangs. Tous les jeunes et moins jeunes Belmontais, 
pour qui le 15 août est un rendez-vous incontournable 
de votre année festive, soyez conscient que tout ne tient 
que sur les épaules d’une poignée de quelques motivés. Et 
dites-vous que ce qui est une corvée à 5 ou 6 personnes 
n’est rien du tout si on est 15... L’ambiance est toujours au 
rendez-vous et se trouver du côté «organisation» promet 
systématiquement de très bons moments! Et étant sur place 
24h/24, pour nous, la fête dure plus longtemps...

A très bientôt, donc, pour les prochaines échéances festives 
Belmontaises ! Nous vous souhaitons à toutes et à tous une 
belle année 2017, recevez tous nos vœux de bonheur et de 
santé !

n Ecole de foot 
Rance Rougier
L’Ecole de Foot Rance Rougier 
est née il y a maintenant sept 
ans afin de combler le vide 
laissé par la disparition du club Belmont-Camares. Nous 
accueillons donc principalement les enfants de ces deux 
« anciens cantons ».

La saison précédente (2015-2016) a vu naître une entente 
pour la catégorie U15 avec le club voisin de Jeunesse 



20 n Belmont-sur-Rance

Associations

 Sportive Vallée du Rance (Saint Sernin). Pour cette nouvelle 
saison, l’entente s’étend à toutes les catégories. A savoir, la toute 
nouvelle catégorie U17 foot à 11 (21 licenciés), deux équipes U13 
foot à 8 (23 licenciés), ainsi que 2 équipes U11 à 8 (26 licenciés) 
et enfin les catégories U9 et U7 en foot à 5 ( 11 et 11 licenciés). 
Malheureusement faute d’effectif suffisant nous n’avons pu 
engager d’équipe U15 (années 2002 et 2003). Cela représente plus 
de 80 jeunes, qu’il faut entrainer, encadrer et accompagner. Les 
11 dirigeants, dont 3 diplômés, ne sont pas de trop. Les parents 
sont bien sûr sollicités pour les accompagnements aux matchs 
et pour les manifestations, mais force est de constater que cela 
n’est pas suffisant. De bonnes volontés supplémentaires seraient 
les bienvenues pour intégrer l’équipe dirigeante et soulager les 
bénévoles, qui portent plusieurs casquettes.

Côté sportif, il faut noter les nets progrès effectués par les jeunes 
avec de belles places d’honneur sur les différentes compétitions. 
A noter une finale en coupe Via Santé l’an dernier pour les U15 et 
une belle deuxième place en challenge départemental pour les U13.

Nous remercions les municipalités de Belmont et Camares pour 
leur contribution financière ainsi que pour la mise à disposition 
des infrastructures sportives.

A noter, le quine de l’Ecole de Foot Rance Rougier aura lieu le 1er 

avril 2017.

Pour tout renseignement ou envie d’intégrer l’équipe de bénévoles, 
contacter Henri au 06.47.61.58.82.

n Centre Equestre
Les Écuries du Rance proposent, durant 
toute l’année, des cours d’équitation 
tous niveaux (à partir de 4 ans), dans 
une structure adaptée et une ambiance 
familiale. 

Les Écuries offrent aussi des balades, 
tours poney, et des randonnées de plusieurs jours. Des pensions 
pré et box sont également disponibles.

Tél. : 06.37.10.34.52 - Pour plus d’informations rendez-vous sur : 
https://ecuriesdurance.fr/

n Cuisine traditionnelle
et saveurs d’antan
Pour notre 13ème année, le club poursuit sa route de 
façon sympathique, en émoustillant les papilles . 
L’objectif de l’association est de présenter une recette 
salée ou sucrée, de la reproduire puis de la déguster . 
La séance se termine après le café et le goûter réalisé 
par une adhérente.

Depuis deux ans, le jeudi précédent les vacances 
scolaires, un atelier culinaire est proposé aux élèves 
du primaire, n’ayant pas école l’après-midi. Ces 
après-midis sont largement appréciés par nos’’ petits 
pâtissiers en herbe’’.

A tout moment, l’association est prête à accueillir de 
nouveaux adhérents. La cotisation annuelle est de 
25 e.

Les cours se déroulent toujours dans les locaux de 
l’ancienne cantine de l’école publique, tous les lundis 
à partir de 14h30.

Pour tout renseignement, s’adresser à :
- Aline Condamines : 05 65 99 92 93
- Emilie Cabanes : 05 65 99 90 22
- Laurence Aliès : 05 65 99 91 41

n Paroisse Saint-Meen des 
Rougiers

Le territoire de la Paroisse de St Meen des Rougiers est 
étendu, et comporte de nombreux clochers. Le contexte 
actuel appelle à faire des regroupements «d’anciennes 
paroisses». Cela demande des adaptations, des 
structurations, et une organisation pratique. Nous 
devons penser à une grande communauté, tout en 
essayant de faire vivre chaque site, chaque relais. Dans 
chaque vallée, des groupes de laïcs, sont attentifs aux 
demandes de leur communauté.

N
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Au cours de l’année liturgique, de grands 
rassemblements : «Les Dimanches autrement» sont 
proposés, et organisés. Nous apprenons à nous 
connaître, et à fonctionner ensemble, et à construire 
une communauté en alternance avec les différents 
lieux, et ressources qu’offrent chaque site.

Cette année, le Père Pouget, qui nous a accompagné 
pendant 3 années, a fait valoir ses droits à la retraite, 
mais il a gardé sa tenue de service.

Le Père Pommié, venant de Saint-Affrique, s’est 
installé à Camarès, pour prendre la nouvelle 
responsabilité, de la Paroisse de Saint Meen des 
Rougiers. Sa bonne connaissance de ce territoire, a 
probablement facilité son adaptation. Il a été accueilli 
officiellement, au cours d’une belle cérémonie, en la 
Collégiale de Belmont, présidée par Monseigneur 
François Fonlupt. Tous les âges étaient représentés, 
et nous avons pu dire «Merci» au Père Pouget.

Nos prêtres, et l’équipe de l’E. A. P. veillent à préserver 
les intérêts de tous, au mieux des possibilités qu’offre 
notre grande paroisse.

n Un rythme de croisière
pour le Club de l’Amitié
Belmontais

Lors de l’AG du CAB qui s’est tenue le 15 mars 2016, le bureau qui se compose comme 
suit a été reconduit :

Président d’Honneur : André PEYRONNET
Présidente : Marie-Rose COMBES
Vice-présidente : Evelyne RICHEBOIS
Secrétaire : Jean-Jacques DELBARGE
Secrétaire adjoint  : Jean CAMBON
Trésorière : Anne-Marie DEVIC
Trésorier adjoint : Marcel VIGUIER
Membres : Jeannette DARDIER, Paulette MILHAU, Henri SICARD, Annie VERDEIL

Fort de ses cent adhérents, le Club de l’Amitié et son Conseil d’Administration, ont pris 
en 2016 un rythme de croisière pour ce qui concerne les activités proposées. 

Plusieurs sorties ont été organisées, la plus appréciée a été de toute évidence le 
« Carnaval de Venise aux Jardins de Saint-Adrien ». Cependant, tant la journée à 
Toulouse que celle passée dans les gorges de la Jonte et du Tarn, animées par la 
toujours pétillante Brigitte, ont ravi les participants.

Les férus de « belote » eux, continuent de « taper le carton » tous les mardis et jeudis 
de 14 h à 19 h et les amateurs de « scrabble » se réunissent le mardi à 15 h …… Toute 
initiative vers d’autres jeux de société sera la bienvenue !

D’octobre à avril, les goûters proposés tous les deux mois ont permis à la majorité des 
adhérents de se retrouver pour partager un moment de convivialité.

Le point d’orgue de ces retrouvailles a été le repas offert début juin ; il a clos la saison 
avant la trêve estivale pendant laquelle les adhérents ont pu retrouver famille, amis 
et joies du jardinage…

Laissez de côté les mots fléchés ou croisés, la TV, le bricolage ou le tricotage… Et 
poussez la porte du Club, place de la Vierge !

Adresse mail correspondant :
Mairie.belmont.sur.rance@wanadoo.fr - Jean-louis.liquiere@orange.fr

n 4e Run’s de Belmont :
Les pilotes ont mis les gaz

La jeune association Belmontaise organisait sur l’aérodrome, les samedi 11 et 
Dimanche 12 juin, la quatrième édition des runs qui était jusque-là couplée avec les 
Pentes-Côtes.

Une météo finalement clémente, le bruit, les odeurs d’échappement, la vitesse, tout 
a été réuni pour accueillir un nombreux public essentiellement jeune, des passionnés 
ou des curieux.

Selon les organisateurs, plus de 400 pilotes ont participé à cette épreuve particulière 
qui consiste à aller vite sur 400 mètres avec son véhicule, d’une puissance raisonnable, 
jusqu’à des moteurs développant plus de 1000 cv. La majorité de ces voitures sont 
venues par leurs propres moyens, étant en conformité pour être sur les routes, de 
divers horizons de la France et aussi de pays étrangers.
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 Ouverte à tous, la rencontre répond à des règles strictes qu’il est obligatoire 
de respecter avec discipline et rigueur, les runs s’enchainant à un rythme 
soutenu, et pour ce faire la piste de l’aérodrome est idéale. Un détail, la 
vitesse maximum atteinte, autour de 300 km/h.

Belmont était ce jour-là la capitale des sports mécaniques sur le sud 
Aveyron. Le président Manu Da Silva remercie au nom de l’association la 
mairie de Belmont, les bénévoles, les membres de l’aérodrome, les sponsors 
qui ont soutenu cette manifestation dédiée à la mémoire de Cloé et Simon.

n Club de Randonnée Cap Al Mout

18 randonnées en Aveyron et départements voisins, 2 déplacements de 
plusieurs jours, l’un sur la côte Vermeille pour découvrir la beauté sauvage 
du sentier du littoral entre Collioure et Banyuls et les sommets frontaliers 
dominant Cerbère, l’autre dans les Hautes Pyrénées pour participer à la 
rando occitane de Luz-Saint-Sauveur: tel fut le programme du club en 
cette année 2016. A ces sorties, il faut ajouter l’implication de ses membres 
dans différentes manifestations au profit d’associations : «la Ronde du 
Rance» pour l’association Rance et Vallons, «la Vallée du Sanctus» pour 
Blanc Sauvegarde, à Nages pour Goéland (syndrome de l’X fragile), à 
Lacaune pour «les pieds dans l’eau» (en faveur d’enfants en rémission d’un 
cancer) ainsi que la marche au profit du Téléthon...

Comme d’habitude, le club a également 
participé à plusieurs randonnées organisées 
à l’occasion de fêtes de villages : à Mounès, 
Belmont, Saint-Sever (fête votive et fête 
de la châtaigne), Rébourguil et bien sûr à 
Falgous lieu traditionnel de la fête annuelle 
du club.

Au cours de ces randonnées, au-delà de 
l’effort physique, les participants ont pu 
découvrir les richesses de notre patrimoine : 
monuments et châteaux, musées, coutumes 
locales, gastronomie, jardins d’exception, et 
même faire une promenade en gabarre dans 
les gorges du Tarn...

En cette fin d’année, ils sont prêts à aborder 
2017 avec la tête pleine de beaux projets 
avec, entre autres, un séjour qui devrait 
les ramener à l’époque où les Hommes 
n’avaient que leurs pieds pour se déplacer, 
celle de Cro-Magnon.
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n Personnel
Arrivé au SIVOM en juillet 1985 en tant qu’Ouvrier d’Entretien de la 
Voirie Publique, Jean-Louis Bousquet a fait valoir ses droits à la retraite. 

Famille, élus et collègues étaient réunis à la veille de noël pour fêter son 
départ à la retraite.

Nous lui souhaitons une belle et longue retraite entouré de ses proches 
et amis. 

n Intercommunalité
De grands changements au 01/01/2017.

Un nouveau :
- nom : Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier 
- siège : Belmont
- conseil communautaire : 37 délégués
- territoire : 23 communes pour 6 676 habitants

Après plus d’un an de réunions, de commissions, la nouvelle communauté 
de communes a été créée par arrêté du Préfet.

Le premier conseil communautaire au eu lieu le 13 janvier 2017 durant 
lequel les 37 conseillers ont élu le nouveau président, M. CHIBAUDEL 
Claude.

n Compétences obligatoires
- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire
- Promotion du tourisme 
- Actions de développement économique

Communauté de Communes
du Pays Belmontais

- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des 
gens du voyage 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés ; Gestion et entretien des déchetteries

n Compétences optionnelles
- Protection et mise en valeur de l’environnement
- Politique du logement et du cadre de vie 
- Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt 

communautaire 
- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements 

culturels, sportifs et de loisirs d’intérêt communautaire 
- Action sociale d’intérêt communautaire.

n Ordures-ménagères et tri sélectif 
Pour 2016, 415.200 tonnes d’ordures ménagères et 120.780 
tonnes de tri sélectif ont été collectées. Ce qui représente une 
diminution de 3 320 kg pour les OM par rapport à 2015 et au 
contraire une augmentation de 5 480 kg pour le tri sélectif.

Quelques rappels importants : 

Les végétaux, cendres, animaux morts, tripailles et 
encombrants ne doivent pas être déposés dans les poubelles 
d’ordures ménagères ni dans celles du tri sélectif. 

Sont à amener à la déchetterie :
- Déchets d’équipement Electriques et Electroniques (frigo, 

gazinière, congélateur, TV, ordinateur, sèche-cheveux, 
téléphonie, outils…)

- DASRI (aiguilles, lancettes, seringues) qui doivent être mis 
dans une boite spécifique 

- Ampoules de basse consommation et néons
- Huiles usagées
- Vêtements, chaussures, sacs
- Piles et batteries
- Végétaux, déchets verts, bois
- Fer
- Encombrants (meubles, matelas…)
- Bouteilles de gaz
- Gravats 

Nous vous rappelons l’importance de bien trier vos déchets !

Du changement à partir du 01/01/2017 :
- Nouveaux horaires d’ouverture de la déchetterie : lundi 

13 h 30 à 17 h30, jeudi 7 h 45 à 12 h et samedi 8 h à 12 h 
(2ème et 4èmesamedi du mois)

 Aussi, tous les administrés de la Communautés de 
Communes Monts, Rance et Rougier auront l’accès aux 3 
déchetteries (Belmont, Camarès et St-Sernin)

- Collecte des Déchets d’Eléments d’Ameublement (matelas, 
mobilier, lit, buffet, chaise…) ceux-ci devront être déposés 
dans une benne, éco-mobilier se chargera de trier et de 
recycler vos DEA.

- Sécurisation des quais de la déchetterie : des travaux 
de mises aux normes des quais seront entrepris courant 
début 2017 afin d’assurer la sécurité des administrés et des 
agents.
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n Piscine 
La piscine a ouvert du 30 mai au 4 septembre 2016.

Cette année, la fréquentation a connu une légère diminution 
par rapport à 2015.

La collectivité a changé le revêtement des douches et a 
remplacé le robot d’entretien de la piscine.

Luc ANNONIER a été embauché en tant que maître-nageur 
pour assurer la surveillance des bassins.

n Ecole de musique 
L’école de musique fait partie des compétences de la 
Communauté de Communes.

L’antenne de Belmont est gérée par le Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de l’Aveyron (CRDA).

Des professeurs qualifiés enseignent le violon, le violoncelle, 
la flûte, la trompette, le piano, le chant choral, la culture et 
pratique musicale… Les tarifs sont calculés en fonction du 
quotient familial, du cursus souhaité et du niveau de formation.

Il y a pour l’année 2016-2017, 37 élèves inscrits (soit 10 
inscrits de plus que l’année précédente).

La collectivité prend en charge une participation communale 
qui est versée au CRDA et met à disposition gratuitement les 
locaux.

Pour tous renseignements : www.crd-aveyron.fr ou au 
05 65 73 80 30 ou 05 65 97 58 83 

n Halte-garderie 

Pour pallier les difficultés que rencontraient les parents 
pour les gardes d’enfants, la Communauté de Communes 
a souhaité ouvrir la halte-garderie une journée sup-
plémentaire à Belmont. 

Cependant, selon la réglementation en vigueur 
aujourd’hui, pour ouvrir une journée supplémentaire, il 
faut deux dortoirs et fermer l’espace cuisine.

C’est pourquoi, des travaux de réaménagement ont été 
entrepris.

Le coût de ces travaux s’élève à 19 495.74 e HT.

La CAF nous a attribué une subvention de 13 950.79 e.

Pendant les travaux (1 mois) la structure a été déplacée 
dans un logement au Sériguet.

A partir du 1e janvier/2017 les nouveaux horaires sont les 
suivants :
- Lundi : halte-jeux 9 h - 12 h / RAM 13 h 30 – 15 h 30
- Mardi : halte-garderie 8 h - 18 h 30
- Vendredi : halte-garderie 8 h - 18 h 30

n Travaux

Dans l’objectif d’acceuillir de nouvelles entreprises à la 
zone de Saint-Pierre (établissements Cros), il a été réalisé 
une station d’épuration conséquente. 

Cette année, 235 T de goudron ont été répandues sur la 
voirie communale. Les agents ont travaillé plus de 6 mois 
pour l’entretien et la réfection des routes. 

Ils ont aussi été mobilisés pour des travaux de maçonnerie, 
d’entretien des réseaux et des bâtiments intercommunaux 
(piscine, halte-garderie…), nettoyage des fossés et 
passage de l’épareuse…

Des travaux d’élagage sur la voirie communale seront 
effectués par une entreprise privée sur les communes de 
Murasson, Rebourguil et Saint-Sever début 2017.

Les agents ont réalisé un nouveau tracé de la route de 
Vic car la voie était difficilement praticable du fait de son 
étroitesse et dangerosité en saison hivernale.

La collectivité a investi dans l’achat d’un tracto-élévateur.


